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En tout premier lieu je voudrais remercier le gouvernement d’avoir créé cette 

commission itinérante sur les accommodements raisonnables; et je remercie les 

gens de la commission de me permettre de présenter ce mémoire. Ce mémoire 

définit en soit ma pensée et quelques suggestions pour l’avenir et le mieux-être 

de la société québécoise. 

 

Premièrement tous nous sommes au courant des événements qui ont amené la 

création de cette commission et ma foi il est inutile de revenir de quelques 

façons que ce soit, sur ce qui s’est déjà dit à ce sujet. 

 

Cependant j’aimerais amener mon point de vue sur ce qu’est et devrait être notre 

société québécoise. Nous sommes un peuple ouvert entreprenant et facilement 

accommodable en autant que tous et chacun y mettent un peu du sien. Lorsque 

je suis à Rome je me comporte comme un romain Si je suis au moyen Orient, je 

me comporterai de façon à ne pas heurté les mœurs et les us et coutumes de ces 

pays. Si je décide de vivre en Chine et que la tradition veut que l’on enlève nos 

souliers pour entrer dans la demeure; cela me convient tout à fait et je le ferai 

avec égard et respect et gentillesse. Si par contre il me demande d’adorer 

bouddha, Krishna ou quelque soit leur dieu; je leur expliquerai que je n’ai qu’un 

seul Dieu et c’est le mien. Et ce n’est pas celui que vous me proposé. Donc si je 

veux prier et adorer mon Dieu en contre partie je le fais autant dans un endroit 

religieux chinois même si ce dernier est destiné à une divinité tout autre. Si je 

suis dans un temple bouddhiste, dans une mosquée ou une église catholique ou 

protestante ; Pour moi cela va de soi et ne revêt aucune importance à mes yeux 

puisque c’est dans le cœur et dans la tête que je prie, cela se passe entre mon 

Dieu et moi. 

 



Cependant là ou le bat blesse; c’est sur les particularités particulières  que 

certains radicaux de l’extrême  gauche et l’extrême droite  tentent d’imposer à la 

majorité de leur  peuple d’accueil. 

 

Souvent de fois j’ai entendu des aberrations de la part des mes compatriotes. 

Aucune personne à ce que je sache de d’autres communautés n’a demandé 

d’enlever le crucifix à l’assemblée nationale ou d’enlever l’arbre de Noël 

comme symbole de notre chrétienté. Tout ce tapage vient de québécois de 

souche pur laine, comme disait nos anciens, qui pour se rendre égal rase la 

pyramide par le bas. Cela n’augure rien de bon. La démocratie modérée ne 

permet pas tout quand même. Est-ce le triomphe de la franc-maçonnerie? Sont-

ils enfin arrivés à leur fin? À savoir complètement enlever Dieu de toutes 

activités politiques économique et sociales. Cela est bien possible. 

 

Nous avons des devoirs envers l’hôte, chez qui nous sommes reçu, protégés, 

nourris et vêtus. Si j’accepte l’invitation de cet hôte j’en accepte aussi les règles 

et les habitudes qui se passent habituellement dans sa demeure. Si je suis un 

indésirable et me comporte comme un indésirable il ne prendra que peu de 

temps pour que je ne sois plus le bienvenu dans cette demeure. J’imagine bien 

que tous mes frères et tous mes amis qui ont reçus la même éducation, ou ayant 

vécus dans le même environnement, ne seront plus les bienvenus non plus. Ma 

foi il en va de soi; C’est correct libre et polis. Nul ne peut s’imposer chez qui 

que ce soit à moins d’y être invité sachant très bien que sous serons bien reçu et 

bien traité et qu’eut égard à mes habitudes je devrai me comporter en personne 

responsable et consciente  du fait que mes habitudes  diffèrent de celles de mon 

hôte. Je ne suis pas vêtu pareil si je parle avec un accent et j’essaie de 

communiquer avec eux dans une langue appropriée ou quelle qu’elle soit pour 

être  comprise par mon hôte, dans le but ultime de favoriser des échanges et 



d’apporter mes connaissances pour aider mes hôtes à grandir et vivres dans la 

diversité des mots et des coutumes des autres. 

 

Ici dans mon pays je peut blaguer sur mon Dieu, Allah et le Pape et rien ne se 

passera pour me punir, nous avons le sens de l’humour et tout cela passera bien, 

parce qu’il n’y a pas d’intentions malveillantes. Par contre si je le maudit  

publiquement et mon Dieu et le Pape et d’autres races, je suis sur d’être 

condamné pour avoir fomenter la haine,  de la part de mes pairs. 

 

Je dois donc respecter cela avec diligence et confiance, que mon voisin observe 

le ramadan, que mon troisième voisin qui est vietnamien célèbre la fête du Têt 

ou qu’en face quelqu’un célèbre le nouvel an chinois je n’en ai rien contre. Il 

peut même décorer son extérieur mettre de la musique le tout pour célébrer sa 

foi  de la même façon que nous le ferions nous-même. Si j’étais à l’étranger je 

ne formaliserais pas du fait que dans leur assemblée législative, y trône deux 

kirpans croisés  forme de symbole pour la majorité de leur peuple je m’y 

conformerais aisément. Ils reconnaissent leur foi à leur manière. C’est tout. Je 

n’ai rien contre mais que l’on ne se formalise pas si je fête Noël avec un arbre 

décoré que j’entende des chants à la radio et de émissions de télévision spéciales 

ou qu’il y ait un crucifix à l’assemblée nationale. 

 

Chacun doit être libre de s’identifier dans sa foi dans sa collectivité et en tout 

lieu quelle que soit sa croyance. Cependant ma liberté sera toujours conditionnée 

par les limites de la liberté des autres, 

 

Si mon voisin ou quelques voisins veulent transformer leurs demeures en 

mosaïque de fleur et de couleurs durant la période de leurs fêtes bien leur en 

fasse, en autant que les règlements municipaux le permettent, La durée peut-être 



la même que pour nos fêtes rien en cela ne devrais heurté la conscience de qui 

que ce soit, 

 

Certaines demeures dans mon quartier ont un salon de coiffure au sous-sol ou un 

autre, un bureau de consultation psychologique ou même un bureau d’avocats 

cela ne me gêne en rien puisse que chacun d’entre ne reçoit qu’un ou deux 

clients à la fois. Toutefois Il faut cependant se conformer aux règlements 

municipaux et s’il faut modifier ces règlements il y a des mécanismes que nous 

connaissons bien. Et nous en reconnaissons les limites. 

 

Dans les cas difficiles d’accommodement; Il devrait y avoir une commission 

permanente et décisionnelle des droits des citoyens.  À l’image de la 

commission municipale du Québec qui gère les conflits des différentes 

municipalités entre elles, les problèmes de la ville envers des citoyens, ainsi que 

bien des conflits entre factions et membres d’un conseil et ou d’un gestionnaire 

municipal c’est la commission qui intervient, se déplace et appelle à la barre 

tous les intervenants, susceptibles d’être liés à un conflit de quelqu’ordre que ce 

soit. Le but de cette commission est souverain dans l’application de ses 

jugements. 

Pourquoi n’y aurait-il pas une « commission semblable qui pourrait être 

composée par des membres de toutes confessions religieuses, qui serait 

itinérante fonctionnelle et souveraine dans ses décrets et applicable en tout 

endroit du Québec». 

 

La particularité de cette commission serait l’équivalent d’un tribunal sur la 

citoyenneté. Étant Elle-même un organisme gouvernemental cette mosaïque 

pourrait être choisie par les élus démocratiques que sont nos députés et à la fois 

garant de nos droits et libertés, dans notre pays. 

 



Si nous sommes une terre d’accueil de paix et de sérénité si nos nouveaux 

citoyens se réfugient chez-nous cela est peut-être dû au fait que leur droits 

fondamentaux se soient plus respecter dans leur terre d’origine et viennent chez-

nous pour la paix la liberté et le mieux-être de leur collectivité. Alors protégeons 

les. 

 

L’insécurité dans ce pays vient du fait que notre histoire manque de 

reconnaissance dans nos écoles, l’histoire du Québec devrait avoir préséance sur 

bien des matières, l’accent devrait être porté sur les disparités culturelles; 

comment savoir où aller si nous ne savons pas d’où l’on vient. Nous avons une 

histoire de 400 ans à assimiler contrairement à de multiples civilisations qui ont 

des histoires millénaires, cela devrait être le minimum requis pour bien 

représenter son pays; nous ne sommes plus des porteurs d’eau; mais plutôt des 

porteurs d’espoir. 

Merci de m’avoir entendu 

  

Laval Gauthier,  
Ex maire de Canton Tremblay 

70 rue Gauthier, 

Canton Tremblay, 

Saguenay, 

G7H 5A8 

Téléphone : 1 418 696 4640 

                    1-418 690 6525 

Courriel 

orient@videotron.ca 

Comme le disait si bien en posant la question à une dame qui travaille  à faire 

des ménages dans des maisons privées pour joindre les deux bouts et je cite!! 

«’’VIVRE ET LAISSEZ VIVRE’’ 

mailto:orient@videotron.ca

